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Gouvernement du Québec

Décret 1135-2005, 23 novembre 2005
CONCERNANT le financement du plan d’immobilisa-
tions de la Régie des installations olympiques pour
son exercice financier 2004-2005

ATTENDU QUE le paragraphe c de l’article 1 et l’article 32
de la Loi sur la Régie des installations olympiques
(L.R.Q., c. R-7), modifiée par le chapitre 21 des lois de
2005, prévoient que le ministre du Développement écono-
mique et régional et de la Recherche est chargé de
l’application de cette loi ;

ATTENDU QUE, en vertu du décret n° 130-2005 du
18 février 2005, la ministre du Tourisme exerce les
fonctions du ministre du Développement économique et
régional et de la Recherche prévues à la Loi sur la Régie
des installations olympiques ;

ATTENDU QUE, pour l’exercice financier 2005-2006,
le montant des crédits prévus au programme 01 « Promo-
tion et développement du tourisme », élément 04 « Régie
des installations olympiques» du portefeuille «Tourisme»
a été établi à 30 000 000 $ dont 20 000 000 $ pour la
subvention d’équilibre et 10 000 000 $ pour le plan
d’immobilisations ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22) et de ses modifications subséquentes, tout
octroi et toute promesse de subvention doivent être soumis
à l’approbation préalable du gouvernement, sur recom-
mandation du Conseil du trésor, lorsque le montant de
cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur à
1 000 000 $ ;

ATTENDU QUE le Conseil du trésor a autorisé la Régie
des installations olympiques à réaliser un plan d’immo-
bilisations au montant de 71 500 000 $ portant sur ses
exercices financiers 2001-2002 à 2009-2010 ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à la
Régie des installations olympiques d’une subvention au
montant de 10 000 000 $ pour la réalisation de son plan
d’immobilisations relatif à son exercice financier portant
sur la période du 1er novembre 2004 au 31 octobre 2005 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme :

QUE la ministre du Tourisme soit autorisée à verser à
la Régie des installations olympiques, à même les crédits
prévus au programme 01, élément 04 du portefeuille
«Tourisme», une subvention d’un montant de 10 000 000 $
pour la réalisation de son plan d’immobilisations 2004-
2005.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45436

Gouvernement du Québec

Décret 1136-2005, 23 novembre 2005
CONCERNANT l’octroi d’une subvention l’Institut de
la statistique du Québec

ATTENDU QUE l’Étude longitudinale du développe-
ment des enfants du Québec (ci-après désignée « ELDEQ»)
est une étude dont l’objectif est d’identifier les facteurs
qui, mis en place pendant la petite enfance, contribuent à
l’adaptation sociale et à la réussite scolaire des enfants
du Québec ;

ATTENDU QUE l’Institut de la statistique du Québec
(ISQ) agit comme maître d’œuvre de l’ELDEQ ;

ATTENDU QUE l’ELDEQ est présentement en phase II
de sa réalisation, c’est-à-dire qu’elle poursuit l’objectif
de comprendre et d’évaluer le développement de ces
enfants au cours de leurs années de fréquentation du
préscolaire et du primaire ;

ATTENDU QUE la phase I de l’ELDEQ a été financée
principalement par le ministre de la Santé et des Services
sociaux ;

ATTENDU QUE pour assurer la poursuite de l’ELDEQ
dans la phase II, l’ISQ a estimé que le financement
nécessaire est de 1 250 000 $ par année, et ce, pour une
période de huit ans ;

ATTENDU QUE la ministre de la Famille, des Aînés et
de la Condition féminine, dont la mission est notamment
de valoriser la famille et l’enfance en créant un contexte
et des conditions favorables à leur épanouissement, a
consenti à participer financièrement à la poursuite de
l’ELDEQ à raison de 150 000 $ par année, et ce, pour
une période de trois ans, et que cette aide financière
s’ajoute aux contributions d’autres ministère et orga-
nisme, pour constituer une aide financière gouverne-
mentale à la phase II de ce projet de 6 050 000 $ ;

HEBERTSY
Décret 1135-2005, 23 novembre 2005
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